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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Délai durant lequel un étudiant en retard sera tout de même accepté dans la salle d’examen alors 

que l’épreuve aura déjà commencé : 15 minutes 

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante. 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Comment l’assiduité est-elle contrôlée ? Feuille de présence et liste d’émargement pour les 

étudiants boursiers, les étudiants fonctionnaires stagiaires et les stagiaires en formation continue 

Quelles sont les UE concernées ? Toutes 

Les types d’enseignement concernés ? CM, TD, TP 

Nombre d’absences au-delà duquel l’obligation d’assiduité sera déclarée non remplie, entrainant la 

défaillance de l’étudiant. L’absence n’a pas d’effet sur l’évaluation de l’UE 

 

Nombre d’absences tolérées pour le contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

Licence Licence Professionnelle Master 

Autre 

(préciser : DUT, études en 

santé, études d’ingénieur…) 

 X X  

 

En cas d’absence injustifiée, l’étudiant est déclaré défaillant et renvoyé en 2
nde

 session. 

 

En cas d’absence justifiée, un travail de substitution est fourni. En cas d’absence justifiée 

ou injustifiée à ce travail de substitution, l’étudiant est déclaré défaillant. S’il y a plus de 2 

notes au contrôle continu, il est possible de neutraliser la note. 
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ECOLE  

du VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2017 

 
 
 
20 membres présents, soit un quorum de 20. 
 
P. AJASSE, F. BARACHET, E. BRUILLARD, L. LAMOINE, M. LEMAIRE, C. MORACCHINI, K. NATALE,  F. PEYRARD, 
P. ROUMAGNAC, S.TINAYRE, V. BLANJOIE, M-C. CAPELLE-TOCZEK, S. CÈBE, I. COUSTEIX, Y. HEURTEAUX, N. LIRIS, 
X. NICOLAS, A.REVEL, P. SEVE, S. VALLEGEAS. 
 
 
 
[……] 

Point  4 : Avis sur les nouvelles maquettes et modalités de contrôle de connaissances des diplômes 
 
[……] 

 
 
 
 

Vote : unanimité  
L’avis du conseil est favorable 

[……] 
Fait à Chamalières, le 18 septembre 2017 

 Le Président du conseil d’école, 
 
 
 
 
 

 Eric BRUILLARD 
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